
Agriculture et Urbanisme 
 

REUNION D’INFORMATION ET 
D’ECHANGE  

Mardi 11 décembre 2018 à 10 h      Beaumont-sur-Sarthe. 

Jeudi 13 décembre 2018 à 10 h      Mansigné. 

Jeudi 20 décembre 2018 à 14 h      Le Mans  

Au programme  
 
• LA CHARTE 
• LA COMPENSATION COLLECTIVE 

AGRICOLE 
• COLLECTIVITES ET TRANSMISSION DES 

SIEGES AGRICOLES  

 



Les objectifs 

Disposer d’un document de référence au niveau  
départemental à destination des élus, des  
collectivités et des acteurs de l’aménagement ; 
Proposer un outil pédagogique et opérationnel  
(constats et principes, références réglementaires, préconisations, outils 
et méthodes de travail) ; 
Mettre l’agriculture au cœur de la planification – faire valoir les enjeux 
agricoles dans les Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) et les Schémas de 
Cohérence Territoriale (SCOT), et œuvrer pour une gestion économe de 
l’espace ; 
Apporter des réponses sur des problématiques récurrentes en matière 
d’urbanisme et d’agriculture.  
Aller vers une vision partagée du rôle de l’agriculture dans le 
développement équilibré et durable du territoire sarthois. 
 

 



La méthode 
Pilotage par la DDT et la Chambre d’Agriculture ; 
 

Travail en CoTech associant également le Département, l’association 
des maires, le CAUE (Conseil d‘Architecture, d‘Urbanisme et de 

l‘Environnement) et l’INAO (Institut national de l’origine et de la qualité)  
 

Encadrement et validation en CoPil : Préfet, président de la Chambre 
d’Agriculture, députés, sénateurs, élus des autres partenaires ; 
 

Des rencontres techniques complémentaires : CDOA (Commission 

Départementale d’Orientation de l’Agriculture), CDPENAF (de la préservation 

des espaces naturels, agricoles et forestiers) , Chambre de  Commerce et 
d’Industrie, Chambre de Métiers et de l’Artisanat) + Consultation des 
Etablissements Publics de SCoT, + différents services de la DDT ; 



L’engagement des partenaires 

-Affirmer le rôle économique et social de l’agriculture 

 

-Reconnaître son action en matière de gestion des paysages, 

de la biodiversité et du cadre de vie 

 

-Agir en faveur de la protection d’espaces agricoles fonctionnels, 

du maintien et du développement d’une agriculture diversifiée 

 

-Promouvoir un développement équilibré des 

territoires – urbains, périurbains et ruraux – 

vivants et attractifs dans un souci de gestion 

économe de l’espace 

 

Signature le 14 septembre 2018 



Le document finalisé 
Un document-cadre rappelant le contexte sarthois et  
les grands principes fondateurs de la Charte 

Surface Agricole Utile 64 % du territoire 

4 140 exploitations agricoles 

Polyculture-élevage  

8 exploitations sur 10 avec de l’élevage 

15 % en grandes cultures et cultures spécialisées 

250 entreprises engagées en bio 

700 concernées par la diversification/circuits courts 

Economie agricole = 22 000 emplois, 200 métiers 

 

L’agriculture = activité économique à part entière qui a besoin de se pérenniser, de se développer, 

de se diversifier, d’avoir une visibilité sur le long terme… 

Il convient de : 

- protéger tous les sites de production en zone Agricole des PLU(i) 

- préserver l’espace agricole en quantité et en qualité 

- permettre l’installation, l’évolution et l’adaptation des outils de travail agricoles 

 

Diagnostic agricole et Concertation indispensables 



2006 – 2016 :  + 22 % de sols artificialisés en Sarthe 

         soit 3 ha urbanisés par jour 

Consommation d’espaces agricoles = enjeux économiques, alimentaires, environnementaux, paysagers, 

sociétaux… 

 

- Appliquer le principe « Eviter-Réduire-Compenser » 

- Privilégier le renouvellement urbain et l’optimisation du foncier destiné à l’habitat, aux équipements et aux 

activités 

- Augmenter la densité et améliorer la qualité des formes urbaines 

 

Concilier le développement résidentiel et économique  

avec l’agriculture et ses besoins =  

Agir sur le dimensionnement et la localisation des projets 

urbains, et préserver des espaces de production agricoles  

viables et pérennes 

 

- maîtriser l’urbanisation diffuse 

- renforcer les centralités, et limiter le développement des hameaux 

- permettre une évolution modérée des constructions existantes, non agricoles, en zone A 

- encadrer les STECAL (Secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées) 

- limiter les changements de destination 

- favoriser une bonne cohabitation des usages 

 



L’agriculture est en interaction constante avec les ressources et les milieux naturels. 

Des efforts vers une plus grande attention environnementale existent et sont à poursuivre en 

matière de gestion de l’eau, biodiversité, maîtrise énergétique…. 

 

La charte prévoit des préconisations en matière : 

- d’intégration paysagère des bâtiments agricoles 

- de prise en compte des spécificités environnementales et paysagères 

- de délimitation de la zone Naturelle des PLU 

- de préservation de la Trame Verte et Bleue, des zones humides, des boisements… 



19 fiches thématiques 







 



Vos questions ? 
Vos remarques ? 



Merci de votre participation 

Téléchargeable sur les sites internet de la Préfecture  
et de la Chambre d’agriculture  


